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LIBANAISE (RéPUBLIQUE). — Propriété in- 
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p. 13, 15. — Brevets, procédure, arrêté, 
p. 15. — Brevets et marques, taxes, ar- 
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TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 

A. Schéma 
I. Brevets 

1. Formation du droit. 
a) Personnes habiles à demander un brevet, inventions 

d'employés, droit moral. 
bj Inventions brevetables ou non (nouveauté, progrés tech- 

nique, niveau de brevetabilité, produits chimiques, phar- 
maceutiques, horticoles, etc.). 

2. Acquisition du droit. 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de 

la procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 
b) Taxes de dépôt, mandataires. 
c) Protection aux expositions. 

3. Etendue et conservation du droit. 
a) Interprétation des brevets. 
b) Obligation d'exploiter. 
e) Annuités. 
d) Prorogation. 
e) Restauration. 
I) Droit de possession personnelle, etc. 

4. Mutation du droit. 
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5. Extinction, du droit. 
Annulation, expiration, etc. 

0. Sanctions civiles cl pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de brevets. 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 
b) Droit international conventionnel. Assimilation aux na- 

tionaux, droit de priorité, priorités multiples. 
c) Traités bilatéraux. 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.): 
Marques individuelles. 
Marques collectives. 

c) Marques d'agents; licences d'emploi. 

II. Modèles d'utilité 

III. Dessins et modèles industriels 

IV. Marques de fabrique ou de commerce 

Acquisition du droit. 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

2. Signes qui peuvent ou non être employés comme marques. 
a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 

forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.;. 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 
c) Noms patronymiques et noms géographiques. 
d) Emblèmes. 
e) Marques libres (Freizeichen). 
/) Traductions de marques enregistrées ou employees. 

2 A. Produits pour lesquels une marque peut être enregistrée ou non. 

3. Etendue et conservation du droit. 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Benou- 
vellement. 

4. Mutation du droit. 

5. Extinction du droit, 
a) Conflit entre deux marques. 
bj Non usage et usucapion. 
cj Abandon et tolérance. 

6. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'ester en justice, con- 
fiscation, saisie, etc 

7. Droit international en matière de marques. 
a) Droit international commun (indépendance des marques). 
b) Droit international conventionnel. Convention d'Union de 

Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, pro- 
tection telle quelle). Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques. 

c) Traités bilatéraux. 
d) Mesures de guerre. 

V. Nom commercial 

VI. Indications de provenance 

VIL Concurrence déloyale 



B. Espèces publiées dans La Propriété indusfrielle (année 1946) et classées d'après le schéma ci-dessus 

I. BREVETS 
1. Formation du droit 

il) Personnes habiles à déposer un brevet, inventions 
d'employés, droit moral. 

Grande-Bretagne. Celui qui, ayant fait des inventions 
brevetées en son nom, acceple, auprès d'un tiers, 
de surveiller la fabrication des produits ainsi bre- 
vetés ne peut pas être considéré comme «em- 
ployé » au sens de la loi sur les brevets (Cour 
d'appel. 1945)  

//; Inventions brevetables ou non (nouveauté, progrès 
technique, niveau rie brevetabilité, produits ehimiquep, 
pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

Grande-Bretagne. Les plans consistant en l'alignement 
de maisons contigues en rangées sans les inconvé- 
nients eslbétiques que cette disposition présente 
généralement n'est pas «un genre de nouvelle fa- 
brication» qui justifierait l'octroi d'un brevet (Super- 
intending examiner, 1944)  

Italie. Les inventions portant sur des procédés pour la 
fabrication d'un médicament sont brevetables (Cour 
de cassation, 1940)  

La publication du résultat négatif d'une expérience 
ne constitue pas un antériorité opposable au tiers 
qui obtient, plus lard, un résultat positif en utilisant 
les mêmes procédés (Cour de cassation, 1945) 

Egypte. Le principe servant de base à une invention ne 
peut, en tant que principe, faire l'objet d'un brevet 
(Alexandrie, Cour d'appel, 1931)  

2. Acquisition du droit 
ni Formalités, examen, modifications apportées au cours 

de la procédure de délivrance, communication des dos- 
siers, etc. 

Néant. 
b) Taxes de dépôt, mandataires. 

Néant. 
c) Protection aux expositions. 

Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 
'// Interprétation des brevets. 

Grande-Bretagne. Le fait que l'Amirauté aurait autorisé 
le titulaire d'un brevet à lui vendre directement 
ses appareils brevetés ne délie pas ledit titulaire 
des obligations de livrer contractées précédemment 
à l'égard de tiers (Cour d'appel, 1945)   .... 

Suisse. La description ne peut constituer un complément 
de la revendication qui, elle, est déterminante pour 
juger de la nouveauté de l'invention et de l'étendue 
de la protection. Les exposés figurant uniquement 
dans la description ne peuvent pas être utilisés 
pour l'interprétation de la revendication (Tribunal 
fédéral, 1945)  

bi Obligation d'exploiter. 

Egypte. En l'absence d'une loi spéciale sur les brevets, 
la jurisprudence applique les principes générale- 
ment adoptés par les antres pays civilisés en pa- 
reille circonstance: la déchéance faute d'exploita- 
tion ne doit être prononcée que si l'inventeur ne 
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84 

142 
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justifie pas des excuses légitimes (Alexandrie, Cour  1>ascs 

d'appel, 1941) 51 
ci Annuités. 

Néant. 
il) Prorogation. 

Grande-Bretagne. La prolongation d'un brevet pour 
cause de préjudice subi à cause de la guerre peut 
être accordée après un examen serré des raisons 
invoquées (Chancery Division, 1944, 1915)     .    . 

i') Restauration. 

Néant. 
f) Droits de possession personnelle. 

Néant. 

142 

u/ Cession. 

b) Licences. 

Néant. 

4. Mutation du droit 

5. Extinction du droit 

G. Sanctions civiles et pénales 
Grande-Bretagne. Pour que l'opposition à la délivrance 

d'un brevet soit prise en considération, l'inti-rve- 
naiit doit prouver son locus slandi (Assistant 
Comptroller, 1943) til 

7. Droit international en matière de brevets 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, 

etc. 

Néant. 
b) Droit   international   conventionnel.   Assimilation   aux 

nationaux,  droit de priorité,  priorités multiples. 

Néant. 
c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

II. MODÈLES D'UTILITÉ 
Néant. 

III. DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

Néant. 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 
<il Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Grèce. Aux termes de l'article 15 ce, de la loi de 1939, 
une marque non enregistrée, mais connue sur le 
marché grec peut être un motif de radiation d'une 
marque similaire (Tribunal administratif, 1944)   .    105 

bj Acquisition  par dépôt  et  enregistrement   (formalités, 
etc.). 

Marques individuelles 

Costa-Hica. Le propriétaire d'une marque employée 
dans le pays mais non enregistrée ne peut pas 
s'opposer à l'enregistrement d'une marque iden- 
tique (Présidence de la République, 1945)     .    .      83 

Néant. 
Marques collectives 
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c) Marques d'agents, licences d'emploi- Pnges 

Néant. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés 
comme marques 

a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bou- 
teilles, forme du récipient, forme du produit, cou- 
leurs, lettres et chiffres, etc.). 

Egypte. Ne pent, par elle seule, faire l'objet d'un mono- 
pole la forme triangulaire d'un produit (Alexandrie, 
Cour d'appel, 1941)     .    .    .    10-2 

/;; Dénominations génériques ou de qualité. 

Australie. Doit èlre considérée comme descriptive la 
marque Cooledge (cool = frais; edge = tranchant) 
pour un réfrigérant, c'est-à-dire pour une huile à 
verser sur le fil d'un instrument tranchant dans 
le but de supprimer la chaleur provoquée par la 
friction (Registrar, I'll:!)  

Canada. Le mot Garden faisant partie de nombreuses 
marques de la branche alimentaire, il ne peut plus 
élre considéré connue distimlif. Peuvent donc co- 
exister les marquis Garden Patch et Garden Pride 
(Gourde l'Echiquier, 1912>  

Costa-Rica. Le nom technique et scientifique d'un pro- 
duit chimique (dirai) peut être employé comme 
marque pour distinguer des rafraîchissements ( Pré- 
sident de la République, 19-10)  

La dénomination Penicilina ne pi-ut èlre enregistrée 
comme marque, à cause de son caractère générique 
(I"résidence de la République, 1940)  

Irlande. La dénomination Krispies est une indication 
de qualité; elle n'a pas acquis par l'usage une si- 
gnification accessoire et doit élre refusée à l'en- 
registrement (Controller, 1940)  

c) Noms patronymiques et noms, géographiques. 

Néant. 

(I) Emblèmes. 

Néant. 

e) Marques libres (Fre:zeichen). 

Grèce. Le mot Bénédictine a gardé son caractère dis- 
tinciif (Cour de cassation, 1940)  

ou 

118 

84 

23 

/) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

Néant. 

2A. Produits pour lesquels une marque peut être 
enregistrée ou non 

Australie. Le nom Nevada ne p« ut pas être enregistré 
pour distinguer du tabac qui ne proviendrait pas 
de l'Etat de Nevada (Registrar, 1941) . • . . 

Une marque enregistrée pour des articles de parfu- 
merie ne peut pas être déposée par un tiers pour 
du tabac manufacturé, attendu qu'il a été prouvé 
qu'il exisle une « conuexité commerciale étroite» 
entre ces produits (Deputy Registrar)     .... 

Grande-Bretatjne. Une marque ne peut être enregistrée 
pour distinguer  un  service  (réparation  de  bas) 
(Chambre des Lords, 194f>)  

Le titulaire d'une marque déjà enregistrée pour une 
classe déterminée de produt- peut l'enregistrer 
pour une aulre classe de produits dont il ne fait 
pas le commerce, à condition de prouver que si 

23 

00 

143 

68 

les produits des deux classes sont munis de la   Pi>8es 

même marque, le public acheteur sera amené à 
penser qu'ils proviennent tous de la même maison 
(Chancery Division, 1945) 143 

3. Etendue et conservation du droit 
Néant. 

4. Mutation du droit 
Néant. 

5. Extinction du droit 
a) Conflit entre deux marques. 

Canada. La marque Multirims est susceptible de créer 
une confusion avec la marque iJultivite pour vita- 
mines. Cour juger de la probabilité de confusion, 
il faut considérer l'effet de la marque dans son 
ensemble, telle qu'elle e>t utilisée en affaires, sans 
tenir compte de la couleur, de l'emballage, etc. 
(Cour de l'Echiquier, 1944)  

Costa-Rica. Est refusée la marque Proloid, à cause des 
marques Tabloid et llypotvid (Président de la Ré- 
publique, 1945)  

Grande-Bretagne. Le mot Mores ne peut pas être con- 
fondu avec Rex ni avec Mormflex (Assistant Comp- 
troller, 1945)       

Malgré la différence des produits, la marque Jarde.v 
pour désinfectants a été refusée à cause de la 
marque Jardox pour extraits de viande, attendu 
que les titulaires de ces deux marques sont four- 
nisseurs d'hôpitaux et que les récipients risque- 
raient d'être confondus à cause de la similarité 
des marques ( vs-istant Comptroller, 1945.1.     .    . 

Le fait que des marque-« finissant par i-illin ne s'op- 
pose pas à l'enregistrement de Yiviciltin (Chancen 
Division, 1945)     .   '. 

A l'audition, les deux mots Ru.sia et Arisloc peuvent 
èlre confondus, surtout si la prononeiaiion n'est 
pas très nette (Chambre des Lords, 1945)  .    .    . 

Grèce. La marque l'Inlol prête à confusion avec la 
marque Odvl (Tribunal administratif, 1943)     .    . 

Suisse. Les d«-ux marques Sika et Secco enregistrées 
pour des moyens propres à rendre impermeable le 
mortier ne se distinguent pas suffisamment pour 
écarter le danger de confusion (Tribunal fédéral, 
Il.i45ï  

i-2 

142 

143 

143 

165 

10' 

bj Non usage et UBucapion. 

Grèce. Le fait que des tiers utilisent illirileinent une 
marque enregistrée ne porte pas atteinte au droit 
de propriété du déposant, à moins que ce dernier 
n'ait abandonné sa marque, explicitement ou taci- 
tement (Cour de cassation, 1940)  

c) Abandon et tolérance. 

Néant. 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon,   procédure,   capacité  d'ester  en  justice, 
confiscation, saisie, etc. 

Grèce. Le délai utile pour former opposition à l'enregis- 
trement d'une marque doit être considéré comme 
suspendu attendu que le Bulletin ofti.iel n'a pas 
paru pendant la guerre (Tribunal administratif, 
1944)  

Italie. Constitue une violation de la loi sur les marques 
le fait de vendre à R des boites vides portant la 

51 

105 
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marque de A sous la condition que la qualité du 
produit soit garantie (Cour de cassation, 1043)   . 

Suisse. Les actions en radiation d'une marque pour 
cause de similitude avec une marque antérieure 
sont imprescriptibles (Tribunal fédéral, 19-15) . . 

L'action en interdiction de l'emploi abusif se prescrit 
par deux ans à compter de la dernière contraven- 
tion (Tribunal fédéral, 1945)  

7. Droit international en matière de marques 

ni Droit international commun (indépendance des marques). 

Néant. 

In Droit international conventionnel. Convention d'Union 
de Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité 
et droit de possession personnelle, protection telle 
quelle). Arrangement de Madrid concernant l'enregis- 
trement international des marques. 

Néanl. 

C) Traités bilatéraux. 

Néant. 

'// Mesures de guerre. 

Grèce. Le Bulletin officiel n'ayant pas paru pendant la 
guerre, le délai d'opposition à l'enregistrement 
doit être considéré comme suspendu (Tribunal 
administratif, 1914) 105 

V. NOM COMMERCIAL 

Kgy/ite. Lorsque deux concurrents ont le même nom 
patronymique utilisé comme raison sociale, celui 
qui s'est établi en dernier lieu doit faire suivre 
son nom d'une mention propre à le distinguer de 
celui du concurrent (Le Caire, Tribunal national. 
1946) 68 

Suisse. Kst fondé à faire mention dans sa raison sociale Pa£es 

du nom de son prédécesseur celui qui a acquis non 
feulement un bien-fonds, mais une entreprise, en 
l'espèce une pouponnière, lorsque le demandeur ne 
peut pas invoquer un intérêt digne d'être pris en 
considération (Tribunal fédéral, 1940)    .    .    .    .    108 

Tchécoslovaquie. Pour décider si deux raisons sociales 
peuvent engendrer une confusion, il faut pren- 
dre connue critère le point de vue du consom- 
mateur moyen (Prague, Tribunal régional civil, 
1940) .."..' -210 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 
Italie. Est contraire au traité italo-porlugais l'emploi 

du mot Porto pour désigner un vin de liqueur ne 
provenant pas de la région du Douro, même si 
l'origine véritable du produit est mentionnée, ou 
si la dénoncination est accompagnée d'un correctif 
(Milan, Cour d'appel, 1945) 51 

VII. CONCURRENCE DÉLOYALE 

Italie. L'imitation des éléments de forme indispensables 
pour fabriquer le produit parce qu'ils sont insépa- 
rables des éléments de fonctionnement est licite. 
Mais l'imitation de formes extérieures non néces- 
saires au fonctionnement de l'objet en cause est 
illicite (Cour de cassation, 1942) 182 

La reproduction des produits non brevetés est auto- 
risée, à moins que ceux-ci ne soient si caractéris- 
tiques qu'ils attestent clairement leur origine 
(Venise, Cour d'appel, 1940) 192 

Suisse. La connaissance de la clientèle ou des secrets 
des affaires de l'employeur justifie une clause d'in- 
terdiction de concurrence. La violation de cette 
clause donne droit à la réparation du dommage 
causé à l'ancien employeur (Tribunal fédéral, 1940)    192 
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Code de défense sociale (décret-loi n° 802, du 7 octobre 
1938), dispositions concernant la protection de la propriété 
industrielle        26 

Instructions relatives à l'exécution du décret n° 3042, du 
26 septembre 1938, qui rend obligatoire l'emploi d'une 
marque enregistrée pour les enveloppes des produits 
pharmaceutiques (du 21 octobre 1938)       59 

Arrêté concernant la restitution de certaines pièces des dos- 
siers d'affaires de propriété industrielle (du 25 octobre 
1938)       39 

Décrets portant prolongation du délai imparti par le décret 
susmentionné (n° 2385, du 10 novembre 1938; n° 468. 
du 8 mars 1939)       59 

Décrets portant modification de la classification des produits 
pour l'enregistrement des marques ides 1er décembre 
1938, n° 2073; 5 février 1939, n° 443)       54 

Décret relatif aux clichés utilisés pour le llolelin  o/icial de 
la propiedad industrial (du 2 mai 1939) 59 

Décret interdisant l'enregistrement des marques qui con- 
tiennent le mot «Cognac» m0 2070, du 9 août 1939)    .      69 

Arrêté accordant aux déposants étrangers un délai pour 
réparer les défauts de leurs demandes (du 29 novembre 
1939)       70 

Arrêté relatif à la publication, dans le Uoletin oficial de la 
propiedad industrial, des demandes concernant des amures 
de propriété industrielle (du 23 mai 1940)       59 

Décret   concernant   les  marques à  feu  des bêles  bovines      59 
(n° 1470, du 3 juin 1940)       59 

Arrêté concernant la procédure à suivre en matière de de- 
mandes tendant à obtenir un brevet d'importation (du 
6 juillet 1940)       59 

Décret concernant l'enregistrement des marques pour ciga- 
rettes (n° 1856, du 17 juillet 1940)       90 

Décret tendant à préciser les conditions dans lesquelles les 
demandes de linnets, etc. peuvent être considérées comme 
ayant été abandonnées (n" 3286, du 9 novembre 1942)       13 

Danemark. — Législation intérieure. — Mesures prises en 
raison de l'étal de guene: Ordonnance concernant la pro- 
longation de la validité de la loi n" 121, du 13 mars 
1943. qui autorise la modification des délais impartis par 
les lois sur les hiwet>. les dessins ou niodèb s induslri- Is, 
les marques et les marques collectives alu 9 mars 1945)      85 

Avis portant prolongation de certains délais impartis par 
les lois sur les brevets, les dessins ou modèles, les mar- 
ques et les marques collectives (du 2;f mars 1945)    .    .      85 



XVI 

Egypte. — Législation intérieure. — Arrêtés portant modi-   Pascs 

tication de celui n° 63, de 1913, relatif à l'exécution de 
la  loi  n" 18, de 1911, sur la répression des fraudes et 
falsifications (n° 35, du 29 janvier 1915 ; n° 133, du 5 mai 
1945) 156 

Décret réglementant le commerce du soufre (du 30 juillet 
1945) 156 

Décret portant modification de certaines dispositions de la 
loi du 22 juin 1942, qui réglemente la vente des tissus 
et fils de coton (du 30 octobre 1945) 156 

Arrêté portant exécution du décret du 31 juillet 1945, régle- 
mentant le commerce du soufre <n°27, du 3 février 1946)    156 

Equateur. — Législation intérieure. — Décret autorisant, 
dans certains cas, la revision des brevets et des marques 
(du 9 août 1944)        14 

Espagne. — Législation intérieure. — Loi sur le contrat 
de travail (texte refondu, approuvé par décret du 26 jan- 
vier 1944), dispositions relatives aux inventions d'employés       14 

Ordonnance constituant le Conseil appelé à régler l'appella- 
tion d'origine vinicole « Rioja » (du 24 janvier 1945;.    .      18 

Ordonnance réglementant la fabrication, la vente et le prix 
du succédané du café dénommé a.Malte» (du 25 mai 1945)      18 

Décrets concernant les appellations d'origine vinicoles «Val- 
deorras », « Priorato », a Tarragona » et «Ribero» et dé- 
signant les Conseils appelés à les régler (du 27 juillet 
1945)        18 

Ordonnance portant application du règlement du Conseil 
appelé à surveiller l'emploi des appellations d'origine vini- 
coles « Mont il las » et «Moriles» (du 20 octobre 1945)    .      18 

Ordonnance concernant la réorganisation du registre officiel 
des personnes qui se livrent à l'embouteillage des vins 
(du 11 décembre 1945)        18 

Ordonnance portant prolongation du délai utile pour deman- 
der l'enregistrement des marques, déclaré obligatoire par 
décret du 3 février 1945 (du 22 février 1946).    ...      70 

États-Unis. — Législation intérieure. — A. Mesures prises 
en raison de l'état de guerre: Loi tendant à permettre le 
renouvellement de certaines marques et visant d'autres 
buts (du 17 juillet 1946) 123 

Loi tendant à prolonger à titre temporaire le délai utile 
pour déposer une demande de brevet, pour agir à cet 
égard devant le Patent Office et visant d'autres buts (du 
8 août 1946) 145 

IL Législation ordinaire: Loi autorisant le paiement de ré- 
compenses aux employés des postes ayant fait des inven- 
tions (du 3 décembre 1945) 153 

Loi pourvoyant à l'enregistrement et à la protection des 
marques utilisées dans le commerce, à l'exécution des 
dispositions de certaines conventions internationales et à 
d'autres tins (du 5 juillet 1946) 173 

Loi portant modification de la section 4921 des Statuts re- 
visés (du 1er août 1946) 199 

Loi concernant le développement et le contrôle de l'énergie 
atomique (du Ier août 1946), dispositions concernant les 
inventions et les brevets 199 

Finlande. — Législation intérieure. — Loi concernant les 
fondements de l'organisation du Bureau des brevets et 
des enregistrements (du 30 mai 1941)  26 

i Ordonnance concernant le Bureau des brevets et des enre-   1>a"es 

gistrements (du 31 décembre 1941) 27 

Arrêté concernant la nature des pièces à déposer lors d'une 
demande de brevet (du 19 novembre 1943) 40 

Ordonnance concernant les taxes à payer en matière de bre- 
vets et de marques (du 19 novembre 1943) 55 

Ordonnance concernant le droit de priorité (du 19 no- 
vembre 1943) 55 

Ordonnance concernant les agents de brevets (du 19 no- 
vembre 1943)       70 

Ordonnance portant augmentation des taxes en matière de 
brevets et de marques (du 10 mai 1946) 71 

France. — Législation intérieure. — A. Mesures prises en 
l'étal de guerre : Décret relatif à la déclaration et à la 
mise sous séquestre des biens appartenant à des ennemis 
(u° 48 613, du 9 avril 1945) 53 

Arrêté fixant la liste des pays pour lesquels la priorité de 
demandes pourra continuer à être revendiquée pour l'ac- 
quisition, en France, de droits de propriété industrielle 
(du 18 février 1946) 25 

Décret modifiant les articles 2 et 3 du décret du 9 novembre 
1945 mettant fin à la prorogation des délais en matière de 
propriété industrielle (n° 46-490, du 21 mars 1946) .    .      37 

Décret modifiant la liste des personnes réputées ennemies 
au sens de l'ordonnance du 5 octobre 1944 relative à la 
déclaration et à la mise sous séquestre des biens apparte- 
nant à des ennemis (n° 46-567, du 1" avril 1946)    .    .      53 

Décret portant prorogation des dispositions de l'accord conclu 
entre la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
de l'Irlande du Nord le 29 août 1945 (n° 46-2205, du 
27 août 1946) 148 

//. Législation ordinaire: Décret instituant un comité supé- 
rieur des inventions et de la propriété industrielle (n° 45- 
I 179, du 4 juin 1945)         3 

Décret relatif au rendement des vins à appellation contrôlée 
(n° 46-161, du 8 février 1946) 28 

Décret concernant l'aire de production des vins à appellation 
contrôlée a Entre-Deux-Mers» (n° 46-162, du 8 février 
1946) 28 

Décret concernant l'aire de production des vins à appellation 
contrôlée « Premières Côtes de Bordeaux» (n° 46-163, du 
8 février 1946) 28 

Décret concernant les vins à appellation contrôlée «Cbablis 
Grand Cru» (n° 46-164, du 8 février 1946) 28 

Décret définissant les conditions de contrôle des vins à ap- 
pellation contrôlée «Givrey» (n° 46-165, du 8 février 1946)     28 

Décret définissant les conditions de contrôle des vins à ap- 
pellation contrôlée a Saint-Amour» <n° 46-166, du 8 fé- 
vrier 1946) 28 

Arrêté homologuant le règlement établi par le Bureau na- 
tional de la répartition des vins et eaux-de-vie de Cognac, 
relatif au contrôle des âges des eaux-de-vie de Cognac (du 
20 février 1946) .    .       28 

Arrêtés accordant la protection temporaire aux produits ex- 
hibés aux expositions (des 5, 12 et 22 mars, 16 août, 
4 octobre et 25 novembre 1946)    .    .   41, 57, 135, 154, 200 

Arrêté mettant en vigueur les appellations d'origine régle- 
mentées «eaux-de-vie de cidre originaires de Bretagne, 
de Normandie et du Maine», «calvados du Perche», «cal- 



XVII 

vados dn Calvados», «calvados du Morlanais», «calvados   Pas" 
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